
 

 

 

 

Département des Alpes de Haute Provence 

Commune de Castellane 

 

 

 
Projet d’extension du camping Indigo « Gorges du Verdon » de la commune de Castellane 

Unité Touristique Nouvelle 
 

 

 

Août 2016 

 



UNITE TOURISTIQUE NOUVELLE POUR L’EXTENSION DU CAMPING INDIGO SUR LA COMMUNE DE CASTELLANE 

 

-MDP Consulting 2016 2 

 MDP Consul5 

 



UNITE TOURISTIQUE NOUVELLE POUR L’EXTENSION DU CAMPING INDIGO SUR LA COMMUNE DE CASTELLANE 

MDP Consulting 2016 3 



UNITE TOURISTIQUE NOUVELLE POUR L’EXTENSION DU CAMPING INDIGO SUR LA COMMUNE DE CASTELLANE 

 

-MDP Consulting 2016 4 

 MDP Consul5 



UNITE TOURISTIQUE NOUVELLE POUR L’EXTENSION DU CAMPING INDIGO SUR LA COMMUNE DE CASTELLANE 

 

-MDP Consulting 2016 5 

 MDP Consul5 

 

 





UNITE TOURISTIQUE NOUVELLE POUR L’EXTENSION DU CAMPING INDIGO SUR LA COMMUNE DE CASTELLANE 

MDP Consulting 2016 7 

 

SOMMAIRE 

 

 

PREAMBULE ...................................................................... 09 

RESUME……………............................................................. .. 11 

1. ETAT DES MILIEUX NATURELS, DES PAYSAGES, DU SITE 

ET DE SON ENVIRONNEMENT ............................................ 17 

 

2. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DU PROJET ............ 149 

 

3. RISQUES NATURELS ................................................... 193 

 

4. EFFETS PREVISIBLES DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT 

ET DETERMINATION DES MESURES DE REDUCTION ......... 205 

 

5. CONDITIONS DE L’EQUILIBRE ECONOMIQUE ET 

FINANCIER ....................................................................... 283 

 

6. ANNEXES ................................................................... 291 

 



UNITE TOURISTIQUE NOUVELLE POUR L’EXTENSION DU CAMPING INDIGO SUR LA COMMUNE DE CASTELLANE 

 

-MDP Consulting 2016 8 

 MDP Consul5 

  



UNITE TOURISTIQUE NOUVELLE POUR L’EXTENSION DU CAMPING INDIGO SUR LA COMMUNE DE CASTELLANE 

 

-MDP Consulting 2016 9 

 MDP Consul5 

PREAMBULE 

 

 

Le projet d’extension du camping Indigo « Gorges du Verdon » est soumis au décret n°2015-1783 du 

28 décembre 2015 relatif à l’urbanisme en montagne et modifiant le Code de l’Urbanisme. Le site 

offre aujourd’hui 235 emplacements répartis sur 7 ha. 

Il est prévu d’augmenter la capacité d’accueil de 50 emplacements sur une parcelle d’environ 3 

hectares, située dans la continuité du camping et accueillant déjà des équipements de loisirs et un 

chemin d’accès (aire de jeux, etc.). 

En respect de l’Art. R. 145-3.  « Sont soumises à autorisation du préfet de département, en 

application du II de l’article L. 122-7, les unités touristiques nouvelles ayant pour objet : 

« Les opérations suivantes, lorsqu’elles ne sont pas situées dans un secteur urbanisé ou dans un 

secteur constructible situé en continuité de l’urbanisation : […] l’aménagement de terrains de 

camping comprenant plus de 20 emplacements ; » » 

Enfin, il est à noter que ce dossier a fait l’objet d’une demande d’examen au cas par cas auprès de la 

DREAL le 25 mai 2016, en application de l’article R122-3 du code de l’environnement, avec pour 

décision de ne pas le soumettre à étude d’impact (Arrêté AE-F09316P0124 du 12/07/16 en annexe). 

Une Commission unique analysera donc en parallèle le dossier UTN (Commission départementale 

des UTN au titre de la Loi Montagne) et la discontinuité (volet intégration du projet dans le paysage). 

En effet, le dossier UTN vaut discontinuité. 

 

 

Selon la procédure UTN, et conformément à la Loi Montagne et au code de l’urbanisme modifié par le 

décret n°2006-1683 du 22 décembre 2006, le présent dossier examine : 

« 1. L’ETAT DES MILIEUX NATURELS, DES PAYSAGES, DU SITE ET DE SON ENVIRONNEMENT, comprenant le cas 

échéant l’historique de l’enneigement local, l’état du bâti, des infrastructures et des 

équipements touristiques existants avec leurs conditions de fréquentation, ainsi que les 

principales caractéristiques de l’économie locale ; 

« 2. LES CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DU PROJET et, notamment, de la demande à satisfaire, des 

modes d’exploitation et de promotion des hébergements et des équipements ; 

« 3. LES RISQUES NATURELS auxquels le projet peut être exposé ainsi que les mesures nécessaires 

pour les prévenir ; 

« 4. LES EFFETS PREVISIBLES DU PROJET sur le trafic et la circulation locale, l’économie agricole, les 

peuplements forestiers, les terres agricoles, pastorales et forestières, les milieux naturels, les 

paysages et l’environnement, notamment la ressource en eau et la qualité des eaux, ainsi que 

LES MESURES DE SUPPRESSION, COMPENSATION ET REHABILITATION à prévoir, et l’estimation de leur 

coût ; 

« 5. Les conditions générales de L’EQUILIBRE ECONOMIQUE ET FINANCIER du projet. ». 
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